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DOSSIER VM'tfr

LA CLASSIFICATION DE DROIT, UN VRAI OUTIL DE RECHERCHE
DOCUMENTAIRE?

Yves-François Le Coadic, professeur au CNAM et au
CESID, a l'habitude de demander à ses étudiants un
mémoire d'examen dans le but de les familiariser avec une
étude des différents besoins et usages de l'information:
cet exercice permet ainsi aux étudiants de mettre en

pratique les méthodologies et les techniques d'étude et

d'évaluation, tant des besoins des usagers que des pra-
tiques documentaires des usagers. C'est dans ce contexte

que nous avons entrepris, en 1990, un essai de détermina-
tion au moyen d'un questionnaire-enquête des usages
documentaires de deux populations de juristes diffé-
rentes.

L'hypothèse de voir ces usagers préférer une
recherche documentaire par sujet non codifié, i.e. par
descripteurs, à celle codifiée, i.e. par indices de la «CZas-

si/ïcatiora de Droit» (CD), avait été émise dès le départ de

cette étude. Cette hypothèse a bel et bien été confirmée

par cette encpiête auprès des deux populations de juristes
retenues, à savoir celle de la Faculté de droit de l'Univer-
sité de Fribourg (UNI-FR) et celle de l'Institut de Droit
Comparé à Lausanne-Dorigny (ISDC). Ces deux institu-
tions disposent du même logiciel de recherche documen-
taire en ligne, SIBIL, et utilisent toutes deux le même

système d'indexation, la CD, dans un environnement de

catalogage en réseau (RERO).

g) le degré de satisfaction quant à

l'information trouvée au centre de documentation,
h) le jugement critique de cinq guides d'utilisation de

l'OPAC SIBIL pour tenter de déterminer le guide le

plus utile à l'usager.
Seuls les résultats des points d) à f) sont présentés ici.

Les raisons qui nous ont amené à conduire une enquê-
te comparative de deux populations de juristes dans deux
centres méritent d'être brièvement évoquées: nous
connaissions le dynamisme tout particulier, en politique
de l'aide à ses usagers, dont faisait preuve l'une des deux

institutions, en l'occurrence l'UNI-FR. La méthode rete-
nue, l'enquête par questionnaire, autorise une suite de

questions cohérentes permettant une bonne comparaison
entre les diverses réponses reçues dans les deux centres.
De par sa politique de soutien à l'usager, l'UNI-FR a ainsi
servi de référentiel à toute l'étude.

2. Recherches par matières ou par
Classification de Droit

La première constatation qui nous a frappé est la forte
proportion d'usagers ayant recours à la recherche «par

1. Méthodologie
retenue pour l'étude d'usagers

Avant cet essai, aucune étude d'usa-

gers n'avait été menée ni à l'UNI-FR
ni à l'ISDC. De ce fait, un certain
nombre de points à étudier devaient
être fixés soit:
a) le profil des usagers,
b) la fréquence d'utilisation de

chacun des centres de documenta-
tion,

c) le pourquoi de la fréquentation du
centre de documentation,

d) comment les populations de

juristes ciblées utilisent les

moyens de recherches documen-
taires mis à leur disposition,

e) comment l'usager utilise-t-il SIBIL
et son OPAC, soit la détermina-
tion des arguments de recherche
mis en œuvre,

1) quelle est la préférence du juriste:
la CD ou le langage documentaire par descripteurs,
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matières», soit l'utilisation des descripteurs: 93% à UNI-
FR et 56% à l'ISDC (Fig. 1). Ces deux chiffres appellent
cependant une première remarque.

Si les usagers utilisaient la recherche «par sujets», la
différence entre ces deux centres pouvait s'expliquer
relativement facilement: l'indexation matière par descrip-
teurs se fait systématiquement à l'UNI-FR (l'usager est
donc familiarisé avec un tel outil de travail) alors que
l'ISDC, malgré le nombre élevé de juristes qui y
travaillent, n'indexe pas ses documents, l'usager étant
ainsi peu familiarisé avec cet outil de recherche et peu
orienté vers son utilisation. Au demeurant, il est clair que
les ouvrages de l'ISDC ne sont pas «cherchables» par
mots-matières.

Il était prévisible de voir les usagers de l'UNI-FR
utiliser systématiquement la recherche matières. La

surprise fut néanmoins grande de constater que les usa-

gers de l'ISDC, malgré la méthode d'indexation utilisée,
avaient aussi recours à cette recherche en ligne et ce dans

une proportion dépassant les 50%.
Il s'agissait dès lors, après avoir déterminé pour les

usagers des deux centres la proportion d'utilisation de

l'argument de recherche par sujets, de définir quelle était
leur préférence entre les mots-matières (descripteurs
utilisés par RERO) et la Classification de Droit (CD).
Logiquement une méthode de travail de recherche plus
proche du langage naturel devait l'emporter sur un langa-
ge elassificatoire codé. Ce fut bel et bien le cas puisque
86% des usagers de l'UNI-FR et 52% de ceux de l'ISDC
déclaraient préférer la méthode de recherche en ligne par
sujets (Fig. 2).

Mais une telle démarche ne permettait qualitativement
ni de définir un ordre de préférence d'une recherche
documentaire ni de savoir si l'usager faisait la différence
entre descripteurs et CD selon ses besoins. Il fallait ainsi
déterminer, pour ceux des usagers qui utilisaient la re-
cherche par sujets, quelle était vraiment la forme de

recherche la plus explicite, donc la plus appropriée pour
eux. Pour cette raison une question avait été conçue afin
de leur permettre d'exprimer dans leur réponse leur
préférence quant à la forme «matière codifiée» en CD ou
descripteur (soit une chaîne de 2 descripteurs avec per-
mutation), les trois formes reflétant naturellement les

mêmes sujets. Pratiquement cette question devait confir-
mer l'idée que nous avions de voir l'usager juriste préfé-
rer l'emploi d'une méthode de recherche par un langage
documentaire proche du langage naturel - les descrip-
teurs RERO — à celui d'un langage elassificatoire codé.

Compte tenu de ce pressentiment, nous avions délibéré-
ment placé la CD en tête de liste des choix proposés afin
de faire jouer en sa faveur le facteur psychologique, bien
connu dans de telles enquêtes et qui consiste à choisir
spontanément la première alternative.
Les chiffres confirmaient l'hypothèse: la CD recevait
respectivement 13% des préférences à UNI-FR et seule-

ment 12% à l'ISDC qui est pourtant l'institution coauteur
de cette CD et ce malgré sa position en tête de liste des

choix possibles (Fig. 2).

Classification droit / Matières 1 et Matières 2 (°/<J

Classification
droit

Matières 1 Matières 2 Non réponses

Classification droit / Matières 1 et 2

Fig. 2: La CD versus les recherches par matières

3. Fréquence d'utilisation
de la recherche par sujet
La fréquence d'utilisation des

descripteurs RERO confirmait les

analyses précédemment obtenues

(Fig. 3), soit la préférence d'une
recherche documentaire par
descripteurs à celle d'une re-
cherche matière codifiée.
En comparant la figure 1 et la

figure 3, le tassement sur la
gauche de l'échelle est net et

souligne ainsi la préférence d'uti-
lisation des mots matières.
Par contre les résultats concer-
nant la fréquence d'utilisation de

la CD diffèrent sensiblement des

précédents. On pouvait percevoir
dans les cas de non réponses
enregistrés à l'ISDC une certaine
confusion dans les concepts de

mots matières et de classification.
Mais il était cependant très diffi-
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Fig. 3: Fréquence d'utilisation de /a rec/iercFe par sujets

rile d'analyser cette particularité dans le cadre du pré-
sent travail. Pour cela il eût fallu prévoir une série de

questions sur la connaissance des systèmes classificatoires
et documentaires, démarche dépassant manifestement le
cadre de notre essai.
Au delà de ces premières constations, une question restait
ouverte: le recours à la recherche documentaire par
indexation matière codifiée était-il systématique ou occa-
sionnel et comment la CD était-elle qualitativement per-
çue par les usagers
Au vu des résultats précédents, un tassement sur la droite
de l'échelle pouvaitê'tre prévisible. Ce tassement aurait
reflété une relative aversion des usagers vis-à-vis de la
CD, donc une fréquence d'utilisation faible. Les résultais
de l'enquête infirmaient cependant cette hypothèse (Fig.
3).
Même si ces chiffres sont semblables à ceux obtenus à la
première question déterminant la fréquence d'utilisation
de la CD par les usagers (46.67% UNI-FR et 24% ISDC),

ils ne représentent rien considérés tels quels. Par contre,
en les confrontant aux résultats obtenus à la question de

savoir si l'usager recourait à la recherche documentaire
directe dans les rayons, le résultat est particulièrement
probant.
A l'UNI-FR, 46.67% des usagers avaient recours à ce type
de recherche documentaire et 46.66% utilisaient systéma-

tiquement ou régulièrement la CD. Cette corrélation
pouvait s'expliquer facilement.
La CD est un langage purement classificatoire mais pas
analytique. Les usagers ayant recours à la méthode de

recherche «par promenade dans les rayons» doivent
obligatoirement utiliser cette classification, ne serait-ce

que pour se repérer géographiquement dans la biblio-
thèque: la CD sert en effet de base de rangement du libre-
accès et cela dans les deux centres de documentation
ciblés par notre enquête.
En revanche, à l'ISDC, cette même confrontation des

pourcentages des usagers qui utilisaient intensivement la

ARBIDO 9/96 13
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CD (22%), qui préféraient cette CD (24%) et ceux qui
n'auraient pas pratiqué la recherche documentaire di-
recte aux rayons (28%) pouvait induire en erreur sur
leur signification propre en regard des résultats obtenus
à Fribourg.
Ces chiffres sont trop semblables pour être purement
aléatoires. De fait, se pose la question de savoir si ces
28% d'usagers (qui disaient ne pas faire leur recherche
en allant directement dans les rayons) n'étaient pas ceux
qui systématiquement adoptaient une telle démarche
documentaire. C'est du moins ce que semblaient prouver
les pourcentages «fribourgeois» qui étaient beaucoup plus
proches de la réalité que ceux de l'ISDC (Fig. 4).
Dès lors, comment interpréter ces 72% d'usagers de

l'ISDC qui auraient utilisé la méthode de recherche docu-

14 ARBIDO 9/96

mentaire directe aux rayons Ils sont à mettre en balance
avec ceux ayant recours à SIBIL pour de telles recherches
(76%).
En effet, l'usager ayant trouvé, via les descripteurs
RERO, une référence bibliographique en SIBIL doit
utiliser la CD pour trouver son (ses) document(s) au

rayon, cette dernière, rappelons-le, servant au rangement
du libre accès dans les deux centres.
Ainsi l'hypothèse suivante (sans avoir pu être confirmée
ou infirmée dans le cadre de cet essai) a été retenue: les

46.67% d'usagers «fribourgeois» qui utilisaient la prome-
nade dans les rayons pour leurs recherches documen-
taires recouraient bel et bien à cette méthode de

recherche à l'exclusion de toute autre et les 28% d'usagers
«vaudois» en faisaient de même.
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Jugement classification droit (%)

ÎUNI-FR

IISDC

O w

Appréciation

Fig. 5: La CD jugée

4. Réception de la CD par les usagers
La Classification de Droit, même si elle n'était pas autant j

utilisée que la recherche par descripteurs, n'en était pas ;

moins très appréciée par les usagers des deux centres de j

documentation (Fig. 5). j

Mais sur quels critères cette classification était-elle jugée l

par les populations étudiées? En d'autres ternies, il eût
fallu penser une série de questions qui eussent permis de j

découvrir comment et en quelles circonstances elle était ;

utilisée par ces deux populations de juristes. En effet ;

seule une telle démarche aurait permis aux responsables i

de la CD, tous juristes, de mesurer les forces et faiblesses j

de cette dernière et ainsi de pouvoir améliorer leur outil j

de travail classificatoire en fonction des besoins de leurs i

usagers. j

Jean-François BoiZlaî j

Bépuûiique 23, 2300 La C/iauv-i/e-Fonf/s
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